
REGLEMENT FINANCIER
&
MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA
Relatif au paiement des factures de
CANTINE SCOLAIRE (    GARDERIE (
Du service des écoles de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LAVALETTE TUDE ET DRONNE
Entre  (NOM et PRENOM) ……………………………………………………… (dénommé l’usager),
Adresse ……………………………………………………………………………………………………..
Et
la COMMUNAUTE DE COMMUNES LAVALETTE TUDE ET DRONNE
35 avenue d’Aquitaine, Montmoreau St Cybard, 16190 MONTMOREAU, 
représentée par son Président, Jean-Yves AMBAUD,
Il est convenu ce qui suit : 
1. DISPOSITIONS GENERALES
L’usager des services de cantine ou garderie peut régler sa facture :
· en numéraire, au Centre des Finances Publiques de BARBEZIEUX ;
· par chèque bancaire ou postal, libellé à l’ordre du Trésor Public, accompagné du talon détachable de la facture, sans le coller ni l’agrafer, à envoyer à l’adresse suivante : 
Centre des Finances Publiques  1 Rue de la Rochefoucauld CS 623 16300 BARBEZIEUX SAINT HILAIRE
· par mandat de prélèvement SEPA (prélèvement automatique), pour les débiteurs ayant souscrit un contrat de mensualisation.
Adhésion au mandat de prélèvement SEPA : pour l’année scolaire 2023/2024, vous devez retourner votre demande :
 avant le 25 du mois pour une prise en compte sur la facture du mois de souscription 
2. MONTANT DU PRELEVEMENT
Chaque prélèvement est effectué le 10 du mois et correspond au montant de la facture émise 1 mois auparavant. La mention du prélèvement automatique, des références du compte bancaire  et de la date d’échéance figure sur la facture concernée
Exemple : la facture de cantine du mois de septembre 2023 pour 15 € est prélevée le 10 novembre 2023.
3. CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE
L’usager qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque ou de banque postale, doit se procurer un nouveau contrat pour mandat de prélèvement SEPA auprès du secrétariat de la Collectivité. Il conviendra de le remplir, le signer et le retourner accompagné du nouveau Relevé d’Identité Bancaire ou Postal au secrétariat de la Collectivité, au moins 1 mois ½  avant la date de prélèvement  prévue.  A savoir : avant le 01 octobre N pour un prélèvement au 10 décembre N.
Il conviendra dans tous les cas, de s’assurer que le compte prélevé (ancien ou nouveau) soit suffisamment approvisionné pour que le prélèvement soit effectué.

4. CHANGEMENT D’ADRESSE
L’usager qui change d’adresse doit avertir sans délai le secrétariat du service des écoles de la CDC LAVALETTE TUDE ET DRONNE.
5. RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE
Sauf avis contraire de l’usager, le contrat de prélèvement SEPA est automatiquement reconduit l’année suivante. L’usager établit une nouvelle demande uniquement lorsqu’il a auparavant, dénoncé ou résilié son contrat et qu’il souhaite bénéficier du prélèvement automatique pour l’année suivante.
6. RESILIATION DU CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE
Le contrat de prélèvement SEPA peut être résilié sur demande écrite expresse de l’usager. Cette demande de résiliation doit être déposée au moins 1 mois ½ avant la date de prélèvement 
(voir exemple §.3) 
7. ECHEANCES IMPAYEES
Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte de l’usager, faute de provisions suffisantes, il ne sera pas représenté une seconde fois.
Les frais de rejet seront alors à la charge de l’usager.
L’échéance impayée augmentée des frais de rejet, sera à régulariser directement auprès du Centre des Finances Publiques de CHALAIS.

Après 2 rejets de paiement successifs, le contrat de l’usager sera résilié de plein droit et sans préavis.

Il est conseillé aux usagers rencontrant des difficultés financières passagères pour le paiement de leur facture, de se mettre en contact avec les services :
· de la collectivité, pour envisager de suspendre ou résilier le contrat de prélèvement, lorsque le prélèvement automatique a été souscrit.
· Du Centre des Finances Publiques de Chalais  pour envisager les modalités de règlement des factures dues.  




Fait à …………………………………., le…………………...........
Signature de l’usager, 



Le Président de la CDC LAVALETTE TUDE ET DRONNE

(Précédée de la mention lu et approuvé)

 Jean-Yves AMBAUD
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